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Résolution d’affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2020 

 

[…] 

 

DEUXIEME RESOLUTION  

 

L'Assemblée générale, sur la base de du rapport de gestion établi par le Président sur les 

comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020, décide d'affecter le résultat de 

l'exercice s'élevant à 170.987 euros de la manière suivante :  

 

Une partie du bénéfice en apurement du compte « Report à nouveau » :  117.098 euros 

        

Une partie du bénéfice à la Réserve légale :       3.932 euros   

 

Le solde,                     49.957 euros 

 

En totalité au compte « Autres Réserves », dont le solde s’élèverait à :             49.957 euros 

 

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société demeureraient fixés à 

la somme de 93.200 euros. 

 

L'Assemblée générale prend acte qu’aucune distribution de dividendes n’est intervenue au 

titre des trois exercices précédents. 

 

 

[…] 

 

 

CINQUIEME RESOLUTION  

 

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Président et au porteur d'une copie ou d'un 

extrait du procès-verbal des délibérations pour remplir toutes formalités légales consécutives à 

l'adoption des résolutions qui précèdent.  

 

 

*** 

 

Copie certifiée conforme 

Vincent LÊ  

Président 

 


